
Durée et période d’exécution des travaux légers 

Âge minimal des enfants pouvant exercer des travaux 

TEMPS DE TRAVAIL TEMPS DE REPOS PERIODE D’ACTIVITÉ INTERDITE

JO
UR

PERIODE

SCOLAIRE

NON SCOLAIRE

SE
MA

IN
E SCOLAIRE

NON SCOLAIRE

2 heures maximum 14 heures d’affilés
par jour4 heures maximum

10 heures maximum

14 heures maximum
1 jour par semaine

Pendant les vacances scolaires, les enfants qui réalisent des travaux légers doivent disposer d’un repos continu d’une durée égale à la moitié de la
durée totale des vacances.

• 14 ans pour l’admission en apprentissage ;
• 16 ans pour l’admission à l’emploi ;
• 18 ans pour l’exercice des travaux dangereux.

• Avant 7 heures
• Après 19 heures
• Pendant les heures normales
de cours

LES TRAVAUX LÉGERS AUTORISÉS AUX ENFANTS DONT L’ÂGE
EST COMPRIS ENTRE 13 ET 16 ANS 
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En Côte d’Ivoire, dans l’agriculture et la foresterie, les travaux légers autorisés aux enfants dont l’âge est compris entre 13 et 16 ans sont les suivants :

1 2 3 4

5 6 7 8

9 10

13 14

11 12

LES TRAVAUX LÉGERS AUTORISÉS AUX ENFANTS DONT L’ÂGE EST
COMPRIS ENTRE 13 ET 16 ANS DANS L’AGRICULTURE ET LA FORESTERIE

Garçon : 14 à 15 ans : 15 kg
16 à 17 ans : 20 kg

Fille : 14 à 15 ans : 08 kg
16 à 17 ans : 10 kg

Charges autorisées
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